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À propos de ce manuel 

Guide de mise en place et d’utilisation de la Taxe Transport 2010. 

La taxe transport 2010 se base sur l’état « Justificatif taxe transport » déjà existant dans l’applicatif. 

Les décrets 775 et 776 du 23 juin 2009 modifient les modalités de décompte des effectifs pour 
l’application des articles entre autres L. 2531-2 du code général des collectivités territoriales. 

Désormais l’effectif de l’entreprise est calculé au 31 décembre de chaque année en fonction de la 
moyenne des effectifs déterminés chaque mois de l’année civile. 

La référence à la périodicité des paiements des cotisations est supprimée. 

Nouveaux paramètres du calcul des effectifs : 

• Prendre en compte les intérimaires ayant eu au moins 3 mois de contrat au cours de la dernière 
année civile. 

• Calcul par zone de transport : 
• Compter les salariés présents au dernier jour du mois 
• Faire la moyenne pour l’année (les mois sans salarié sur une zone sont exclus de la 

moyenne) 

La zone de transport peut être interprétée comme étant la zone de dépendance de l’agence du 
personnel ou celle du lieu de mission. 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor Anael Travail Temporaire, Infor Anael Régie Sécurité 

Périmètre du document 
Infor Anael Travail Temporaire V8R1, Infor Anael Régie Sécurité V8R1 



À propos de ce manuel 

6 | Infor Anael Travail Temporaire, Infor Anael Régie Sécurité - Taxe Transport 2010 

Pré-requis 
La gestion de la Taxe Transport 2010 est opérationnelle avec les versions : 

• pour Anael TT : V8R1 ou V8R3M0 (les clients en V8R2M0 ou en V8R2M1 doivent passer en 
V8R3M0 préalablement) 

• pour Anael RS : V8R1 ou V8R2M0 ou la V8R2M1 avec la mise à jour de la PTF009 .installée 

Documents liés 
Aucun 

Historique du document 
Version Date Auteur Contenu 

1.0 15 décembre 2010 Alain Le Restif Création document 

 3 février 2011 Bernard Jornat Finalisation pour diffusion 

1.1 8 mars 2011 Bernard Jornat Précision sur paramétrage *TXTRS 

2.0 Avril 2012 Ingrid Mary Application du nouveau modèle de 
document Word 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 
adresse : www.infor.com/inforxtreme. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 
Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 
de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 
documentation@infor.com. 

http://www.infor.com/inforxtreme
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Installation et paramétrage 1  
 

 

Paramétrage de la fonctionnalité 
1 Aller dans l’onglet « Installation » : 

2 Aller dans la boite « Tables système » et lancer l’option « 003 - Options Logicielles (CFG)» : 

  

 

 



Installation et paramétrage 

8 | Infor Anael Travail Temporaire, Infor Anael Régie Sécurité - Taxe Transport 2010 

3 Sélectionner l’option logicielle *TXTRS 

• 3 paramètres nouveaux ont été ajoutés : 
• « 1 » en position 10 des valeurs :  

Déclenche le nouveau traitement de la taxe transport 2010 avec possibilité d’édition d’un 
tableau récapitulatif des effectifs en fin d’état. 

L’état des effectifs est généré sur 12 mois (Le mois de clôture et les 11 mois 
précédents). Seuls les intérimaires ayant au moins 3 mois de mission sur la période 
traitée sont pris en compte. 

• « 1 » en position 11 des valeurs :  

Déclenche le nouveau traitement de la taxe transport 2010 avec possibilité d’édition d’un 
tableau récapitulatif des effectifs présents (présents le dernier jour de chaque mois) en 
fin d’état. 

L’état des effectifs est généré sur 12 mois (Le mois de clôture et les 11 mois 
précédents). Seuls les intérimaires ayant au moins 3 mois de mission sur la période 
traitée sont pris en compte. 

Les valeurs en position 10 et 11 sont incompatibles entre elles, vous devez indiquer soit 
l’une soit l’autre pour la taxe transport 2010. 
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• « 1 » en position 12 des valeurs :  

La zone de transport prise en compte est la zone de transport de l’agence du personnel. 
Ce paramètre n’est actif que si au moins un des deux paramètres précédents (Position 
10 ou position 11) est activé. 

Si ce paramètre (position 12) est différent de « 1 », la zone de transport prise en compte 
sera celle du lieu de mission ou du chantier. 
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Chapitre 2 Exploitation du justificatif de 
taxe transport 2  

 

 

1 Aller dans l’onglet « Paie - Facturation » : 

2 Aller dans la boite « Clôtures » et lancer l’option « Clôture de période » : 

3 Lancer ensuite l’option « Justificatif taxe transport: 
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4 L’écran suivant apparait : 

En fonction du paramétrage effectué précédemment, 2 nouvelles cases à cocher peuvent alors être 
présentées : 

• Récapitulatif des effectifs 
• Récapitulatif des effectifs présents 
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Lancement de l’état de justificatif taxe transport sans récapitulatif 
des effectifs et sans récapitulatif des effectifs présents 
On obtient alors l’état suivant. 

… 

Seul le mois de clôture, ici décembre 2009, est traité (Possibilité de traiter plusieurs mois en lançant 
ce traitement à partir du menu des statistiques). 

Le personnel édité est celui ayant été en contrat au cours du mois traité. 

Pour chaque communauté urbaine de rattachement identifiée, un récapitulatif est édité. Deux 
compteurs sont présentés : 

• Nombre personnel : Personnel ayant été en contrat dans le mois traité 
• Présent : Personnel présent le dernier jour du mois 
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Lancement de l’état de justificatif taxe transport avec 
« récapitulatif des effectifs » 

On obtient alors l’état suivant. 

….. 

… 

… 

 

 

 

 

 



Exploitation du justificatif de taxe transport  

Infor Anael Travail Temporaire, Infor Anael Régie Sécurité - Taxe Transport 2010  | 15 

Le mois de clôture, ici décembre 2009, et les 11 mois précédents sont traités. 

Le personnel édité est celui ayant été en contrat au cours de chaque mois traité. Seuls les 
intérimaires ayant au moins 3 mois de mission sur les 12 mois traités sont pris en compte. 

En fonction du paramétrage effectué dans CFG / *TXTRS, la zone de transport prise en compte est 
celle du lieu de mission ou celle de l’agence dont dépend l’intérimaire. 

Pour chaque communauté urbaine de rattachement identifiée, un récapitulatif est édité par mois. 
Deux compteurs sont présentés : 

• Nombre personnel : Personnel ayant été en contrat dans le mois traité. 
• Présent : Personnel présent le dernier jour du mois traité. 

En fin d’état un tableau récapitulatif des effectifs répartis par communauté urbaine et mois est 
présenté. Une moyenne est calculée pour chaque communauté urbaine (seuls les mois ayant des 
effectifs sont pris en compte pour le calcul de cette moyenne). 
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Lancement de l’état de justificatif taxe transport avec 
« récapitulatif des effectifs présents » 

On obtient alors l’état suivant. 

….. 

… 

… 
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Le mois de clôture, ici décembre 2009, et les 11 mois précédents sont traités. 

Le personnel édité est celui ayant été en contrat au cours de chaque mois traité. Seuls les 
intérimaires ayant au moins 3 mois de mission sur les 12 mois traités sont pris en compte. 

En fonction du paramétrage effectué dans CFG / *TXTRS, la zone de transport prise en compte est 
celle du lieu de mission ou celle de l’agence dont dépend l’intérimaire. 

Pour chaque communauté urbaine de rattachement identifiée, un récapitulatif est édité par mois. 
Deux compteurs sont présentés : 

• Nombre personnel : Personnel ayant été en contrat dans le mois traité. 
• Présent : Personnel présent le dernier jour du mois traité. 

En fin d’état un tableau récapitulatif des effectifs présents répartis par communauté urbaine et 
mois est présenté. Une moyenne est calculée pour chaque communauté urbaine (seuls les mois 
ayant des effectifs sont pris en compte pour le calcul de cette moyenne). 
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